
École du Lac-des-Fées 
PROCÈS-VERBAL 

de la séance régulière du Conseil d’établissement 
ayant eu lieu le 13 juin, à 18h30 

 
Étaient présents : 
Membres parents : M. David Benovoy  M. Mathieu Nerbonne Lachaine 
 M. Jean-Daniel Grob  Mme Céline Gauthier 
 Mme Anne Montpetit Mme Pascale Dangoisse 
 
Personnel : M. Simon C. Vanier  Mme Sandra Proulx 
 Mme Josée Bussières 
 
Représentant de la communauté : Priscilla Martinez (abs) 
 
Direction : M. Martin Auger 
 

Absents : Mme Chantal Prud’homme, Mme Mériame Labelle Allard 
 
1. Préliminaires 

1.1. Présences, vérification du quorum et ouverture de la séance. 
M. Mathieu Nerbonne Lachaine ouvre la séance à 18h05 

 
1.2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

M. Mathieu Nerbonne Lachaine présente l’ordre du jour. M. Jean-Daniel Grob propose l’adoption de 
l’ordre du jour. La proposition est appuyée par Mme Sandra Proulx. 
 

CÉ 21-22-33     Adoptée à l’unanimité 

 
1.3. Période d’intervention du public 

Aucune intervention du public. 
 

1.4. Adoption du procès-verbal de la réunion de mai 2022 

Mme Céline Gauthier propose l’adoption du procès-verbal de la dernière réunion. La proposition est 
appuyée par M. David Benovoy. 
 

CÉ 21-22-34  Adoptée à l'unanimité 

 
1.5. Suivis au procès-verbal de la réunion de janvier 2022. 

M. Jean-Daniel Grob demande s’il y a un suivi concernant le changement de nom pour les immeubles 
de l’école du Lac-des-Fées. M. Martin Auger mentionne qu’il a communiqué avec la Directrice 
Générale Adjointe et ils sont présentement en attente d’un retour de l’avocate du CSSPO. 
 

1.6. Mot de la direction 

M. Martin Auger mentionne que l’accueil pour les élèves du préscolaire s’est déroulé le 13 juin. Il en 
profite pour remettre à M. David Benovoy un certificat de reconnaissance pour l’OPP. Il mentionne que 
l’année scolaire s’est très bien déroulé et que le 22 juin est la soirée des finissants. Il y aura également 
un dîner partage à l’immeuble Mgr. Beaudoin. Chaque famille partiront avec un panier de denrées non-
périssables. 
 
 
 



2. Décisions et dossiers 
2.1. Listes d’effets scolaires. 

Mme Pascale Dangoisse propose l’adoption des listes d’effets scolaires. La proposition est appuyée 
par M. Simon C. Vanier. 
 

CÉ 21-22-35     Adoptée à l’unanimité 

 
2.2. Journées pédagogiques au service de garde 

M. Martin Auger présente les activités prévues lors des journée pédagogiques pour l’année scolaire 
2022-2023. Il mentionne que l’activité du 4 novembres aura un frais supplémentaire de 28 $ et que 
celle du 24 mars en aura un de 20$. Mme Josée Bussières propose l’adoption des activités lors des 
journées pédagogiques. La proposition est appuyée par Mme Sandra Proulx. 
 

CÉ 21-22-36     Adoptée à l’unanimité 

 

2.3. Rentrée progressive au préscolaire 

M. Martin Auger présente l’horaire de la rentrée progressive 2022-2023. Mme Anne Montpetit propose 
l’adoption de l’horaire. La proposition est appuyée par M. Jean-Daniel Grob. 
 

CÉ 21-22-37     Adoptée à l’unanimité 

 

3. Information/discussion 
3.1. Comité environnement 

M. Martin Auger propose un comité environnement fait par les parents en dehors des heures d’école. 
M. Simon C. Vanier mentionne que quelques classes ont participé au Grand Ménage de Gatineau. 
 

4. Autres questions 
Il est mentionné que le 23 juin sera la dernière rencontre Mobio. 
 

5. Mot de la représentante du comité de parents 
Mme Céline Gauthier mentionne que la dernière réunion a eu lieu et elle invite les parents à s’y inscrire. 
 

6. Mot de la représentante au comité EHDAA 
Le point est reporté à la prochaine réunion. 
 

7. Mot de l’OPP 
M. David Benovoy mentionne qu’il se prépare pour faire du recrutement pour septembre prochain. 
 

8. Mot du personnel 
M. Simon C. Vanier mentionne qu’il est content de la complicité des membres du Conseil d’établissement. 
 

9. Mot de la technicienne en service de garde 
Le point est reporté à la prochaine réunion. 
 

10. Levée de la séance 
Mme Pascale Dangoisse lève la réunion à 19h12.. 
 
 
 

 
 

Signature de la direction  Signature du président 



 


